
Les étapes du parcours à l’installation 
Quand ? Etape 1 Etape 6 Etape 7 Etape 3 Etape 2 Etape 8 

Que dois-je faire?  

Et l’administration ? 

Installation 

Rencontre avec le 
Point Info 

 Installation 
 

Information sur les 
démarches à réaliser, 
orientation…... 

Jeudi de 
 l’installation 

 
Remplissage de 
l’autodiagnostic, 
afin de cerner ses 
compétences. 

Entretien Plan de 
Professionnalisation 
Personnalisé (P.P.P) 

 
Entretien pour appro-
fondir l’autodiagnostic, 
afin de proposer des 
stages ou formations 
pour acquérir des com-
pétences indispensables 
au  projet. 

Réalisation du Plan de Développement de l’Exploitation (PDE)  
Etude prévisionnelle économique pour mesurer la viabilité du projet pour les 5 ans à 
venir. 
+ Echange avec les banques sur le plan de financement 

Etape 5 Etape 4 

Négociation 
avec les  
banques 

BANQUES 

Commission 
Départementale 
d’Orientation 

Agricole 
(CDOA) 

Validation 
du PPP 
(DDT) 

Groupe de Travail 
Installation (GTI)   

 
Réunion entre la    
banque, la DDT et la 
Chambre pour   régler 
les derniers détails 

Stage Collectif  
Obligatoire (SCO) 

 
Durée de 21h, il permet 
de rencontrer d’autres 
jeunes en phase d’instal-
lation, de réfléchir à la 
viabilité de son  projet… 
 
Il peut être complété par 
des formations indivi-
duelles, stages... 

Stages de formation individuelle 

Mon interlocuteur? 

Demande d’aides 
à l’installation  

Décision 
d’octroi 

des aides à 
l’installa-

tion 
RJA 

12 mois MINIMUM  pour concrétiser son projet 

Conformité  
Jeunes  

Agriculteurs 
CJA 



Les financeurs du parcours à 
l’installation 

Les intervenants  
et partenaires du parcours à 

l’installation 
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